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En 2022 et considérant le nouveau rôle d’évaluation foncière 2020-2022, le taux de 
taxation général passera de 0,52 $ à 0,55 $ du 100 $ d’évaluation. 

La tarification pour les ordures (enfouissement), le recyclage et le traitement des 
matières organiques sera de 268,81 $ par maison.

La tarification pour les services d’égouts sera de 678,72 $ par maison.

BUDGET 2022

* Services en tenant compte d’une résidence située dans le noyau villageois et reliée à l’égout (unifamiliale isolée = 5 points).

Plan triennal

Le plan triennal d’immobilisation 
est également adopté et prévoit des 
investissements (après subvention et 
emprunts) de 210 000 $ pour 2022, de 
250 000 $ pour 2023, et de 285 000 $ 
pour 2024. 

Le programme de la TECQ (Programme 
de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec) nous permettra 
de poursuivre nos investissements en 
infrastructure.

MATIÈRES RÉSIDUELLES 2021 2022

Ordures 117,06 $ 123,70 $

Recyclage 87,26 $ 89,66 $

Organique 48,62 $ 55,45 $

TOTAL 252,94 $ 268,81 $

SYSTÈME D’ÉGOUTS * 2021 2022

Entretien 348,13 $ 389,52 $

Emprunt 293,65 $ 289,20 $

TOTAL 641,78 $ 678,72 $

Au cours de l’année 2022, les membres du conseil municipal se pencheront sur 
plusieurs dossiers importants tels que :

• Acquisition de l’église et du presbytère (consultation publique à venir);

• Asphaltage d’une portion du chemin de la Rivière-des-Fèves Nord (150 000 $) – 
TECQ 2019-2023 ;

• Mise en œuvre du plan d’aménagement du secteur du parc Jean-Guy-Ste-Marie 
(installation d’un gazebo, terrain de soccer, clôture du terrain de balle, patinoire, 
pavillon sportif, éclairage, module de jeux 8 à 12 ans, balançoires, espace chaleur 
au propane (500 000 $) – Subvention possible du ministère de l’Éducation ;

• Agrandissement de la caserne (200 000 $) – PRABAM 2022

• Mise aux normes de toutes les installations septiques de la municipalité 
(obligation gouvernementale).

ALAIN BRAULT 
Maire
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BUDGET 2022

REVENUS BUDGET 2021 BUDGET 2022

Taxes et tarification 1 850 500 $ 1 967 500 $

Droits de mutation 50 000 $ 85 000 $

Subventions – provincial/fédéral 1 049 283 $ 646 635 $

Autres revenus 87 777 $ 136 432 $

TOTAL DES REVENUS 3 037 560 $ 2 835 567 $

DÉPENSES BUDGET 2021 BUDGET 2022

Conseil municipal 70 147 $ 85 130 $

Administration générale 350 260 $ 382 317 $

Sécurité publique 188 508 $ 207 824 $

Sécurité incendie 197 527 $ 191 480 $

Voirie municipale 178 974 $ 255 699 $

Déneigement 134 800 $ 140 567 $

Aqueduc 10 000 $ 10 000 $

Entretien du réseau d'assainissement 98 150 $ 118 346 $

Enlèvement des ordures, recyclage, écocentre 175 222 $ 188 808 $

Entretien des cours d’eau 6 898 $ 7 408 $

Office municipal d’habitation (HLM) 7 000 $ 20 000 $

Aménagement et développement 136 924 $ 115 803 $

Salle communautaire 33 000 $ 31 050 $

Patinoire / aréna 8 000 $ 8 000 $

Parcs publics 34 706 $ 33 050 $

Activités jeunes (sport, camp de jour) 10 000 $ 10 000 $

Les comités (culture, embellissement, loisirs, environnement, patrimoine) 38 999 $ 38 438 $

Bibliothèque 13 500 $ 12 700 $

Évènements municipaux 11 036 $ 10 000 $

Dons 5 000 $ 5 000 $

Communications et services communautaires 45 000 $ 57 500 $

Financement et remboursement (emprunt réseau assainissement) 109 882 $ 107 847 $

Investissements en immobilisation 1 148 500 $ 772 500 $

Fonds de réserve pour la vidange des boues aux étangs d’épuration 19 425 $ 20 000 $

Fonds réservés 6 102 $ 6 100 $

TOTAL DES DÉPENSES 3 037 560 $ 2 835 567 $

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES DÉPENSES 0 $ 0 $


